
4. L’aire d’étude et le bassin de risque des PPRif

Actuellement, le mitage des espaces naturels très combustibles par l’urbanisation pavillonnaire
dépasse la périphérie montpelliéraine et s’étend de plus en plus loin. L’absence d’agriculture et
d’espaces naturels entretenus dans ces secteurs augmente les zones exposées aux incendies de
forêt. Les couloirs de feu identifiés dans le nord de Montpellier menacent actuellement autant les
espaces forestiers que les espaces naturels urbanisés. Si la politique de protection des forêts contre
l’incendie (PFCI) mise en œuvre par l’Etat (prévention et lutte) depuis de longues années permet
actuellement de limiter les surfaces brûlées par une intervention rapide sur feu naissant, la protection
des enjeux urbanisés pose à chaque incendie le même problème : la mobilisation massive de moyens
de secours dans les zones urbanisées qui ne sont plus affectés à la lutte contre l’incendie de forêt.

Les études départementales, commandées et financées par l’Etat depuis 1994, montrent une
grande sensibilité des massifs au risque d’incendie de forêt autour de l’agglomération montpelliéraine.

En décembre 1994, l’IARE (institut des aménagements régionaux et de l’environnement) dans
son « diagnostic des risques d’incendie de forêt liés aux interfaces forêt-habitat », classe la
majeure partie des communes du nord de Montpellier dans la catégorie de risque subi par
l’urbanisation élevé, où un PZSIF (plan de zone sensible aux incendies de forêt remplacé depuis 1995
par le PPRif) devrait être réalisé en priorité 1 ou 2 sur une échelle de 7.

En juin 2000, « l’étude du risque incendie de forêt – diagnostic par commune » réalisée par
Richard MARTIN, expert forestier, classe 28 communes du département en risque élevé (dont 20 à
proximité immédiate nord et ouest de Montpellier) et 140 communes en risque moyen, principalement
autour de l’agglomération montpelliéraine et des axes de développement du piémont (Lodève,
Bédarieux, Saint Pons de Thomières).

Plus récemment, L’étude réalisée en octobre 2001 par l’ONF (office national des forêts) «
département de l’Hérault – réalisation d’un zonage spatial du risque incendie de forêt » conforte
les études précédentes en faisant apparaître dans les mêmes communes du nord ouest de
Montpellier une superposition de zones urbaines diffuses au contact d’un aléa feu de forêt fort à très
fort.

Plusieurs bassins de risque ont été déterminés et répertoriés. Le principal bassin de risque se
situe au nord de Montpellier et correspond à un couloir de feu déjà identifié et fortement urbanisé. Ce
bassin de risque sera nommé bassin n°1.

L’établissement de PPRif a été prescrit par l’arrêté préfectoral en date du 17 mars 2003 ; le
périmètre étudié concerne le bassin de risque n°1 situé au Nord de Montpellier. Il englobe le territoire,
soumis à des risques naturels prévisibles d’incendies de forêt, des sept communes suivantes :

1. Assas ;
2. Clapiers ;
3. Montferrier sur Lez ;
4. Prades le Lez ;
5. Saint Mathieu de Tréviers ;
6. Saint Vincent de Barbeyrargues ;
7. Le Triadou.

Le dossier du PPRif pour chaque commune comprend :
1. une note de présentation ;
2. des documents graphiques ;
3. un règlement.


